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avantage moral, un intérêt matériel appréciable, etc., peuvent 
justifier l’exception.

En plus, si les deux conjoints appartenaient à des rites diffé
rents, le mariage sera célébré selon le rite auquel appartient le 
mari, et devant son propre curé, à moins que des lois particulières 
n'aient établi un autre statut. (Canon 1097, parag. 2.)

Déjà, la Sacrée Congrégation de la Propagande, le 18 août 
1913, dans son décret sur les relations qui doivent exister entre 
les latins et les ruthènes au Canada, avait statué que les mariages 
entre latins et ruthènes doivent être bénits dans .e rite et par le 
curé du mari.

f) Le curé, qui assisterait à un mariage lani la permission 
requise par le droit, ne pourrait s’approprier 'es droits d’étole.et 
serait obligé de les remettre au propre cur-j des contractants. 
(Canon 1097, parag. 3.)

Régulièrement, les droits d’étole appartiennent au curé du 
lieu où le mariage est célébré. Mais, si un c iré assiste au mariage 
en violant la loi, il ne fait pas siens les '.roitp d’étole, il est inhabile 
à en acquérir la propriété ; et cons quemment, c’est un devoir 
de justice de les restituer au curé propre des contractants.

La loi spécifie îçs droits d’étole ou la rétribution curiale ; il 
n’est pas question de l’honoraire de la messe, et même des droits 
que le curé pourrait percevoir pour la fabrique, le sacristain, les 
enfants de chœur, et autres employés de l’église ; ni des cadeaux 
ou dons qu’il aurait pu recevoir à cette occasion. La loi oblige 
seulement, mais rigoureusement, à rendre, à remettre les droits 
d’étole au curé propre des époux.

4° Lorsque les futurs conjoints ne peuvent, sans inconvé
nients graves, se présenter devant le curé, ou l’Ordinr.ire, ou un 
prêtre délégué :

a) Le mariage peut être valide ment et licitement célébré en 
la seule présence des témoins, si l'une des parties se trouve en 
danger de mort ;

b) Et même, sans qu’il y ait un tel péril, le mariage peut être 
conclu dans les mêmes conditions, si l’on prévoit légitimement qu’il 
sera impossible d’obtenir avant un mois l’assistance voulue par la 
loi ecclésiastique ;

c) Dans l’un et l’autre cas, si l’on peut recourir à un prêtre 
quelconque, il faudrait lui demander de vouloir bien assister avec 
les deux témoins ; mais, si l’on négligeait cette demande, le 
mariage serait néanmoins valide. (Canon 1098.)

Déjà, le décret Ne temere, après avoir déterminé les règles 
générales de l'assistance au mariage, avait statué deux excep
tions, en faveur desquelles il simplifiait les formalités requises: 
la première regardait les mariages in extremis ; la seconde, les 
cas où il était impossible d’avoir un prêtre compétent.


